
Circulaire du 10-02-21 

Le PAI organise, de façon concertée, dans le respect des compétences 

professionnelles de chacun et compte tenu des besoins de l’enfant, les modalités 

particulières de la vie quotidienne dans la structure collective. 

Il fixe les conditions d’intervention des partenaires sur les temps scolaires et périscolaires. Il est élaboré 

avec les représentants légaux, à leur demande ou en accord avec eux, avec leur participation et sous 

réserve de la transmission des éléments nécessaires (les responsables légaux ou le jeune si majeur 

s’engagent à fournir les documents, le matériel et les médicaments nécessaires). En l’absence d’une 

ordonnance valide et/ou trousse urgence à jour les personnels ne pourront légalement administrer sans 

prescription les médicaments. Rappel en cas d’urgence faire le 15. 

Le rôle de chacun et la complémentarité des interventions sont primordiaux. Le PAI engage chacun des 

signataires.  

 1ère demande Poursuite AVEC modification Poursuite SANS modification 

A la demande de la famille et/ou en accord avec l’école. 

CMS 

Assure la transmission des documents 

et la gestion administrative 

(document PAI d’origine, coupon 

d’actualisation) fait le l ien avec la 

famille et l’école. 

Médecin traitant 

Renseigne la partie 3 du PAI 

et rédige une ordonnance à 

jour si besoin (ordonnance 

de moins de 3mois). 

Famille 

Suite à la demande initiale, elle ramène le document PAI signé et pré rempli  par 

le médecin avec une ordonnance valide. Elle est responsable de la 

communication des informations  et de la transmission des médicaments et du 

matériel nécessaire. 

Infirmier-ère,  personnel ressource 
Accompagne et apporte les conseils techniques nécessaires à la mise en œuvre du PAI, avec une attention particulière au 

protocole d’urgence. Elle peut dispenser une formation aux gestes techniques selon les besoins exprimés. 

Le CMS fournit le coupon 

d’actualisation. 

Auquel la famille joindra la partie 3 du 

PAI complété par le médecin, une 

ordonnance valide et la trousse 

d’urgence à jour. 

Le CMS fournit le coupon 

d’actualisation. 

Auquel la famille joindra une 

ordonnance valide et la trousse 

d’urgence à jour. 

Directeur 

Il  peut soll iciter le médecin ou l’infirmière pour toute information ou conseil. 

Il  assure l’élaboration, la mise en œuvre du PAI et l’information auprès des  enseignants qui prennent connaissance du PAI , 
en étant très vigilent lors de la programmation des sorties scolaires. 

Les médicaments sont à disposition dans un lieu partagé et accessible à tous les adultes de l’école. 

Il  conserve l’original. Il  envoie une copie au CMS. S’assure des actualisations avec la famille (péremption médicaments etc..). 

MAIRE 
Il  exerce sa responsabilité sur le temps où elle est engagée. 
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